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 n° 293 277 du 24 août 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. HARDY 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 janvier 2023, par X, qui se déclare de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation « d’une décision déclarant la demande d'autorisation de séjour introduite sur 

pied de l’article 9bis irrecevable et d’un ordre de quitter le territoire dans les 30 jours, portant la date du 

24.10.2022 et notifiés le 20.12.2022 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 24 mai 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 24 mai 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 15 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 juillet 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. FLANDRE loco Me J. HARDY, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré irrecevable la demande d'autorisation de séjour 

introduite par le requérant sur la base de l’article 9bis de la loi, au motif que « Les éléments invoqués ne 

constituent pas une circonstance exceptionnelle » et a assorti cette décision d’un ordre de quitter le 

territoire.  

 

2. Dans sa requête introductive d’instance, le requérant prend un moyen unique, subdivisé en trois 

branches, de « […] l'erreur manifeste d'appréciation et de la violation de l'article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme (ci-après : CEDH) ; des articles 7 et 52 de la Charte des droits 
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fondamentaux de l'Union européenne ; de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « LE ») ; des obligations de 

motivation consacrées par l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée et par les articles 2 et 3 de 

la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; du principe de bonne 

administration, et particulièrement le principe de minutie ; du principe de droit administratif de 

collaboration procédurale ». 

 

3. Sur le moyen unique, toutes branches réunies, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la 

loi, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire 

belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.    

L'existence de circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité de la demande par 

laquelle l'étranger sollicite l'autorisation en Belgique. Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas 

définies légalement, ne sont pas des circonstances de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité 

d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par 

l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et 

celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de l'autorisation de 

séjour.    

 

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très 

large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de 

motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet.    

 

En l’occurrence, la motivation de la décision d’irrecevabilité attaquée fait apparaitre que la partie 

défenderesse a tenu compte de tous les éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour 

du requérant. Le Conseil observe en outre que pour chacun de ces éléments, la partie défenderesse a 

expliqué, de manière claire et circonstanciée, la raison pour laquelle elle estime qu’ils ne constituent pas 

des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi, c’est-à-dire des circonstances qui 

rendent impossible ou particulièrement difficile le retour dans le pays d’origine pour y lever l’autorisation 

de séjour par la voie normale. La partie défenderesse expose dès lors de manière suffisante et 

adéquate les raisons pour lesquelles elle ne fait pas usage de son pouvoir discrétionnaire pour autoriser 

le requérant à introduire sa demande d’autorisation de séjour sur le territoire belge. Partant, le requérant 

ne peut être suivi en ce qu’il soutient que la partie défenderesse a procédé à une « exclusion de 

principe » des différents motifs invoqués et aucune erreur manifeste d’appréciation ne peut être 

constatée.   

 

S’agissant de la longueur du séjour du requérant et son intégration, la partie défenderesse a bien pris 

en considération ces éléments invoqués par le requérant dans sa demande d’autorisation de séjour. La 

circonstance que la partie défenderesse motive sa décision au regard de la jurisprudence du Conseil et 

du Conseil d’Etat en matière d’intégration et de longueur du séjour sur le territoire ne saurait infirmer ce 

constat. En outre, bien qu’un long séjour et une bonne intégration en Belgique soient des éléments qui 

peuvent, comme l’indique le requérant, dans certains cas, être considérés comme des circonstances 

exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi, ils ne constituent pas, à eux seuls et en toute situation, 

de telles circonstances. Il revient en effet à l’étranger de démontrer in concreto en quoi ces éléments 

l’empêchent de rentrer temporairement dans son pays d’origine, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. De 

même, le fait que le Conseil d’Etat ait déjà considéré que de tels éléments pouvaient constituer des 

circonstances exceptionnelles ne saurait impliquer que ces éléments doivent de facto être considérés 

comme tels. Une telle argumentation reviendrait à priver la partie défenderesse du pouvoir 

d’appréciation dont elle dispose dans l’examen des circonstances exceptionnelles.   

 

S’agissant de l’arrêt n° 274 114 prononcé par le Conseil de céans le 16 juin 2022 dont se prévaut le 

requérant à l’appui de son recours, il y a lieu de constater, à la suite du requérant lui-même, que cet 

arrêt concerne un gréviste de la faim et a été rendu à propos d’une décision de rejet d’une demande 
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d'autorisation de séjour suite au constat que les motifs invoqués étaient insuffisants pour justifier une 

régularisation. Or, en l’espèce, il s’agit d’une décision d’irrecevabilité prise à l’encontre d’un requérant 

qui n’invoque à aucun moment sa participation à une grève de la faim. Le requérant restant en défaut 

d’établir la comparabilité de sa situation à celle invoquée, le Conseil n’aperçoit pas en quoi 

l’enseignement de l’arrêt précité trouverait à s’appliquer en l’espèce.    

 

Quant au grief selon lequel la partie défenderesse aurait dû analyser les éléments invoqués dans leur 

ensemble et non individuellement, le Conseil constate qu’en mentionnant dans la première décision 

attaquée que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle » et en 

précisant ensuite les raisons pour lesquelles chacun d’entre eux ne constituait pas pareille circonstance, 

la partie défenderesse a procédé à un examen à la fois circonstancié et global de tous les éléments 

présentés par le requérant à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, de telle sorte que ce grief 

ne semble nullement établi. De plus, le Conseil n’aperçoit pas en quoi la partie défenderesse aurait 

commis une erreur d’appréciation ou violé les dispositions et principes visés au moyen en procédant 

comme elle l’a fait et tient à rappeler que l’article 9bis de la loi n’impose aucune «méthode» précise 

d’examen ou d’appréciation des éléments invoqués à l’appui d’une demande d’autorisation de séjour et 

rappelle que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation en la matière.   

 

S’agissant du grief selon lequel la partie défenderesse ne peut exclure les perspectives professionnelles 

du requérant, tel que relevé dans sa décision, le Conseil n’en perçoit pas l’intérêt dès lors que le 

requérant ne prétend pas avoir obtenu une autorisation d’exercer une activité professionnelle sur le 

territoire belge, lui permettant d’obtenir une autorisation de séjour. En termes de recours, le requérant 

ne conteste pas qu’il ne dispose d’aucune autorisation d’exercer une activité professionnelle sur le 

territoire belge et se limite à des propos généraux qui ne permettent pas de contester les constats posés 

par la partie défenderesse. La volonté de travailler du requérant n’est pas contestée, mais la partie 

défenderesse a pu valablement considérer, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, qu’« [il] ne 

dispose à l'heure actuelle d’aucun droit pour exercer une activité professionnelle en Belgique sous le 

couvert d’une autorisation ad hoc. La promesse d'embauche produite ne permet pas d’établir l’existence 

d'une circonstance exceptionnelle ». Le requérant ne peut être suivi lorsqu’il avance que, par sa 

motivation, la partie défenderesse a adopté une position de principe et n’a pas procédé à une 

appréciation des éléments particuliers de la cause.    

 

Quant à l’arrêt n° 260 430 du 9 septembre 2021, dont se prévaut le requérant et dans lequel le Conseil 

s'est prononcé sur la prise en compte des perspectives de travail, force est de nouveau de constater 

l’absence de comparabilité entre cette affaire et celle de l’espèce. En effet, dans l’arrêt précité, l’étranger 

avait obtenu une carte professionnelle mais n’avait pas pu la renouveler. Or, en l’espèce, le requérant 

déclare uniquement être en possession d’une promesse d’embauche. Partant, la jurisprudence 

invoquée n’est pas en mesure de renverser les constats qui précèdent, le requérant restant en défaut 

d’établir la comparabilité entre la situation invoquée et la sienne.   

 

Concernant la vie privée et familiale du requérant, la lecture de la décision d’irrecevabilité attaquée 

montre que sa situation personnelle a bel et bien été analysée par la partie défenderesse, au regard des 

éléments dont celle-ci disposait. L’article 8 de la CEDH ne s'oppose pas à ce que les États fixent des 

conditions pour l'entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire en veillant au respect d'un juste 

équilibre entre les intérêts des personnes concernées et l'intérêt général. Comme cela a déjà été relevé, 

la décision entreprise ne se prononce pas sur le fond de la demande d’autorisation de séjour, mais 

uniquement sur la possibilité de déroger à la règle fixée par l’article 9, alinéa 2, de la loi, selon laquelle 

cette demande doit être introduite avant d’entrer sur le territoire. Elle n’entraine donc pas d’autre 

conséquence directe que d’imposer au requérant de se rendre provisoirement dans son pays d’origine, 

le temps nécessaire à l’introduction et à l’examen de sa demande. Elle ne s’oppose pas non plus à ce 

que le requérant introduise des demandes de visa de court séjour. Le requérant ne démontre pas que la 

décision ainsi circonscrite serait disproportionnée au regard de l'objectif de contrôle de l'immigration 

poursuivi par le législateur lorsqu’il impose qu'une demande d'autorisation de séjour soit introduite avant 

d'entrer sur le territoire. Il n’expose pas davantage en quoi elle serait contraire à l’interprétation donnée 

par la Cour européenne des droits de l’homme de la notion de « vie privée et familiale ». 

 

In fine, outre les développements qui précèdent, le Conseil précise que l’article 74/13 de la loi vise 

uniquement la vie familiale et non la vie privée, de sorte qu’il ne saurait être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas avoir tenu compte, dans le cadre de la motivation de l’ordre de quitter le 

territoire, de « ses 16 années de séjour en Belgique » et du fait que le requérant « a noué des liens 

étroits […] avec des amis ». Le Conseil souligne à titre surabondant que le fait qu’il a noué des « liens 
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étroits avec sa famille (parents et frères et sœurs) qui vit aux Pays-Bas » est un élément qui est invoqué 

pour la première fois en termes de requête. Il ne saurait dès lors être reproché à la partie défenderesse 

de ne pas s’être prononcée sur ce point. Le Conseil rappelle à cet égard que les éléments qui n’avaient 

pas été invoqués par la partie requérante en temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative 

ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a 

lieu, pour l’exercice de son contrôle, de « se replacer au moment même où l’acte administratif a été 

pris» (en ce sens, notamment: C.E., 23 septembre 2002, n° 110.548). Le Conseil rappelle qu’il est 

compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et qu’à ce titre, 

il ne lui appartient nullement de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son appréciation à 

celle de l’administration, fût-ce à la lumière d’un ou plusieurs élément(s) nouveau(x). 

 

4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

5. Entendu à sa demande expresse à l’audience du 7 juillet 2023, le requérant se borne en définitive à 

réitérer des éléments exposés dans sa requête et auxquels il a été répondu dans l’ordonnance susvisée 

du 24 mai 2023 mais ne formule cependant aucune remarque de nature à renverser les constats 

précités. 

 

6. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre août deux mille vingt-trois par : 

 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 


